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CHAPITRE 1. LA CONCERTATION PREALABLE DANS 
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1.1 Principes généraux et modalités de concertation définies 

La concertation préalable constitue un processus obligatoire dès lors que la procédure est soumise à 

Evaluation Environnementale. Cette démarche permet à tous ; habitants, élus, acteurs du territoire ; de 

consulter les éléments du projet, de s’informer sur le projet, d’émettre un avis ou encore d’apporter leurs 

contributions pour co-construire un projet commun et accepté par tous.  

Le présent bilan de la concertation préalable a ainsi pour objectif d’analyser les moyens mis en œuvre par 

la collectivité pour répondre aux modalités de concertation fixées dans la délibération.  

Les articles du Code de l’Urbanisme et du Code de l’Environnement précisent les modalités de mise en œuvre 

de la concertation préalable. 

A l’issue de la concertation, le Conseil Communautaire tire le bilan de la concertation. Une fois arrêté, ce 

bilan est joint au dossier d’enquête publique. 

La procédure de Modification de Droit Commun du PLU de Canly a été engagée par délibération motivée du 

Conseil Communautaire du 5 juillet 2022 afin de poursuivre les objectifs suivants : 

- Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUh inscrite en lisière sud-ouest du village, 

- Créer les OAP et le règlement écrit propres à la zone 2AUh, 

- Modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation d’un secteur en zone UD 

(secteur en contre-haut de la rue du Moulin),  

- Corriger la rédaction de plusieurs dispositions du règlement écrit du PLU notamment pour 

adapter les dispositions relatives à l’implantation des constructions par rapport aux emprises 

publiques.  

- Justifier l’ensemble de ces modifications au regard des dispositions du SCOT de la CCPE 

approuvé et de la protection de l’environnement. 

Considérant que la modification du PLU de Canly a été soumise à évaluation environnementale, le 

Conseil Communautaire de la Plaine d’Estrées a défini les modalités de concertation préalable qu’il 

prévoyait de mettre en œuvre par délibération du 16 décembre 2025. 

Les démarches prévues dans le cadre de la concertation préalable sont les suivantes : 

- Mise à disposition du dossier de modification du PLU de Canly au siège de la CCPE et en mairie 

de Canly, 

- Mise à disposition d’un registre destiné à recueillir les observations du public en mairie de Canly, 

- Diffusion de l’information sur le site internet de la Communauté de Communes de la Plaine 

d’Estrées. 
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1.2 Extraits des articles du Code de l’Urbanisme 

◼ Article L103-3 du Code de l’Urbanisme 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération 

sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou 

de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux 

sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 

lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement public compétent. 

◼ Article L103-4 du Code de l’Urbanisme 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 

regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 

projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

◼ Article L103-6 du Code de l’Urbanisme 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L.103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038582936
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023070265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210126
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210130
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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CHAPITRE 2. L’ANALYSE DES MOYENS MIS EN 
ŒUVRE DANS LE CADRE DE LA CONCERTATION 
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2.1 La mise à disposition du dossier 

Conformément aux modalités fixées dans la délibération, des documents papiers consultables en mairie de 

Canly ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées (CCPE) ont été mis à 

disposition du public. La consultation de ces documents était possible pendant les heures habituelles 

d’ouverture de la mairie et de la CCPE du mercredi 17 décembre 2025 au vendredi 16 janvier 2026 inclus. 

2.2 Le registre de concertation 

Un registre destiné à recueillir les observations du public a été mis à disposition en mairie de Canly du 17 

décembre 2025 au 16 janvier 2026 inclus. Il a permis au public de formuler par écrit ses éventuelles 

remarques et observations sur le projet.  

Aucune remarque n’a été déposée dans le registre mis à disposition du public aux horaires habituels 

d’ouverture de la mairie. 

En outre, une contribution de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de l’Oise, a été transmise à 

l’attention de Madame la Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées, en date du 5 

janvier 2026. En qualité de Personne Publique Associée (PPA), l’avis de la CCI de l’Oise a été joint au dossier 

de concertation et fera l’objet d’un mémoire en réponse dont la prise en compte des remarques pourra être 

étudiée à l’issue de l’enquête publique qui doit être menée dans le cadre de la modification du PLU de Canly. 

Le registre a été clôturé à l’issue de la période de concertation. Il sera enregistré et conservé. 
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Avis de la CCI en date du 5 janvier 2026 
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2.3 La diffusion sur le site internet 

La Communauté de Communes a également diffusé des informatives relatives à la procédure de modification 

de droit commun du PLU de Canly sur le site Internet de la CCPE. 

 

Extrait de la diffusion d’information sur le site internet de la CCPE 

 


